
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE45423

ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Création d'un fonds d'érosion côtière
Question écrite n° 45423

Texte de la question

Mme Laurence Trastour-Isnart attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique sur la création d'un
fonds d'érosion côtière. L'érosion côtière sévit depuis des années en France. L'actualité fait souvent le relai de
situations très dégradées sur les côtes tant sableuses que rocheuses. Ainsi, le centre d'études et d'expertise sur
les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement (le CEREMA) estime qu'à l'échéance 2100, 50 000
habitations pourraient être menacées pour une valeur de 8 milliards d'euros. Pour y répondre, les communes
peuvent financer des projets relatifs à la protection et l'adaptation de leurs territoires confrontés à l'érosion
côtière. Hélas, celles-ci alertent fréquemment sur les moyens insuffisants permettant de financer de tels projets.
C'est pourquoi elle lui demande si le Gouvernement entend créer un fonds d'érosion côtière. Elle souhaite savoir
en outre quelles mesures le Gouvernement entend prendre afin de soutenir les communes touchées par
l'érosion côtière.
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